
Les RENOUVELLEMENTS  à  l’ÉCOLE DE TENNIS pour la saison 2008/2009 se feront  jusqu’au 30 Juin 2008 
UNIQUEMENT  à  : 
 

VÉLIZY-ASSOCIATIONS - 1 avenue du Capitaine Tarron 78140 VÉLIZY 

Le lundi, mercredi, jeudi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 - Le mardi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 19h00 
Le vendredi de 9h00 à 17h00 et le samedi de 9h00 à 12h00 

 

Nous vous demandons de bien vouloir retourner avant le 30 juin 2008 : 
• Le bulletin de réinscription ci-joint (renseigné et signé), 
• Un acompte de 60 €. Les chèques devront être libellés à l'ordre de Vélizy-Associations Multi. Le solde de la cotisation sera à 

rapporter en septembre. L’acompte sera encaissé de suite. Un remboursement sera envisageable si aucun créneau n’est 
convenu. 

 

Toute personne n'ayant pas rendu son dossier avant le 30 juin 2008 sera considérée comme un nouvel adhérent. 

Vélizy, le 19  Mai 2008 

LES ADHÉRENTS QUI N'AURONT PAS DÉPOSÉ LEUR DOSSIER AU 31 OCTOBRE 2008 DERNIER DÉLAI,  
SE VERRONT REFUSER L'ACCÈS AU COURS. 

Pour les NOUVELLES INSCRIPTIONS et les RENOUVELLEMENTS (qui n'ont pas déposé leur dossier dans 
les délais et qui perdent leur priorité)  : 
 

Les inscriptions à l'ÉCOLE DE TENNIS, se feront UNIQUEMENT aux dates indiquées ci-dessous au Gymnase Mozart, 
suivant les places disponibles. Un dossier à compléter vous sera remis ce jour-là. 

 

⇒ ENFANTS   le MERCREDI 10 SEPTEMBRE 2008  au Gymnase MOZART  toute la journée de 9h00 à 19h00 
 

⇒ ADOLESCENTS   le SAMEDI 13 SEPTEMBRE 2008  au Gymnase MOZART  de 11h00 à 15h30 
 

⇒ TEST COMPÉTITION le MERCREDI 17 SEPTEMBRE 2008 au Gymnase MOZART de 14h00 à 16h30 
 

⇒ ADULTES  le SAMEDI 20 SEPTEMBRE 2008  au Gymnase MOZART  de 11h00 à 15h30 

NOUVEAU RENOUVELLEMENT 

• le formulaire d'inscription dûment complété,  
• 1 certificat médical d’aptitude au tennis en compétition 

datant de moins de 30 jours à la date de dépôt du  
dossier (pensez à faire une photocopie pour vous en 
cas de compétition), 

• 1 photo d'identité,  
• le règlement total de la cotisation à l'ordre de Vélizy-

Associations Multi. 

• La carte d'adhérent "OR",   
• 1 certificat médical d’aptitude au tennis en compétition 

datant de moins de 30 jours à la date de dépôt du    
dossier (pensez à faire une photocopie pour vous en 
cas de compétition), 

• Le solde de la cotisation à l'ordre de Vélizy-
Associations Multi. 

Après seulement avoir eu la confirmation de votre heure de cours, les documents suivants devront être retournés à VÉLIZY-
ASSOCIATIONS,  1 avenue du capitaine Tarron 78140 VÉLIZY , IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 31 OCTOBRE 2008. 
Si vos horaires ne correspondaient pas à vos souhaits, votre dossier complet vous serait alors retourné. 

La rencontre avec les professeurs ne concerne que les nouveaux et  
les renouvellements qui n'ont pas effectué leurs réinscriptions avant le 30 juin 

et les cas particuliers. 



 
NOM :  ___________________________________________________________________  
 
 
Prénom : __________________________________________________________________  
 
 
Adresse : _________________________________________________________________  
 
 _________________________________________________________  
 
 
Date de naissance :  Téléphone : 
 
 
E.mail : ______________________________________ @ __________________________  
 
 
Veuillez indiquer votre niveau actuel (balle blanche, jaune, orange, verte, rouge ou raquette) :            
  

_________________________________________________  
 

Veuillez indiquer votre créneau de tennis de la saison 2007/20008 : ---------------------  
(Celui-ci devrait être reconduit pour la saison 2008/2009, 
Si cet horaire ne vous convenait pas, venez les jours indiqués rencontrer les professeurs) 
 
Veuillez indiquer votre catégorie : 
 � � � � Mini-tennis � � � � Enfants � � � � Adolescents � � � � Adultes 
 (de 5 à 7 ans) (de 8 à 14 ans) (de 15 à 17 ans) (+ 18 ans) 
 
 

La formation des groupes vous sera communiquée en septembre. 
 
 

Bulletin à retourner avant le 30 juin 2008, pour garder votre priorité. 
 
 
 Signature  de l’adhérent * : 

 
 
* des parents pour les mineurs. 


